
Les réponses à vos questions – mutations interacadémiques 2021 

 
[1] Vos vœux seront examinés dans l’ordre où vous les formulez ; l’impossibilité de satisfaire 

le premier fait passer au suivant.  

Les ex æquo ne sont pas départagés en fonction du rang du vœu (mais des situations familiales, 

ou, en dernier recours, de l’âge).  

Il ne faut donc pas hésiter à suivre l’ordre exact de vos préférences, quelles que soient les 

chances de les obtenir.  

La seule exception à cette règle est pour ceux qui disposent de leurs 10 points de stagiaire et 

peuvent préférer un premier vœu réaliste, pour éviter le risque de les « gâcher ».  

En revanche, si vous voulez bénéficier du rapprochement de conjoint, il faut demander en 

premier l’académie de résidence professionnelle du conjoint ou l’académie de résidence privée 

si le rapprochement est effectué sur cette dernière. 
 
 


